
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Villenauxe-la-Grande 

***** 
SEANCE DU 4 JUIN 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

23 15 15 

  
+ 6 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

28 mai 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le quatre juin à dix-huit heures trente, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Salle du Conseil 
Municipal, sous la présidence de Barbara CARPANESE, Maire. 
 
Présents : BUTTARD Christine, CARPANESE Barbara, DEFOSSE 
Michaël, FRANCOIS Eddie, GARNIER Bernadette, GUERIN Alain, 
GUERINOT Damien, GUINOT Gilberte, HAMELIN Eric, LEGRAS 
Nicole, LEREDOTTE Sylvie, MATHIAS Jean Yves, NIELLEZ 
Florence, POULLEAU Jérémy, VAN DER LINDEN Philippe. 
 
Absents : OUDARD Kevin, OUDARD Chantal. 
 
Représentés : BERGER Damien pouvoir donné à GUERINOT 
Damien, CARIO Léo pouvoir donné à DEFOSSE Michaël, 
CHAUTARD Cédric pouvoir donné à POULLEAU Jérémy, CROUZET 
Réjane pouvoir donné à GUINOT Gilberte, DEHAND Véronique 
pouvoir donné à GUERIN Alain, TORCHET Elise pouvoir donné à 
LEREDOTTE Sylvie. 
 
Madame LEGRAS Nicole a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Arrêt du schéma de cohérence territorial (SCOT) Seine en Plaine Champenoise 
N° de délibération : 2025_45 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

15 6 21 0 0 0 

 

Mme le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que le Schéma de Cohérence Territorial 
(SCOT) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un territoire, de projet ou bassin de vie 
(périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l’organisation spatiale et les grandes orientations de 
développement d’un territoire. Il intègre les orientations stratégiques pour le développement 
économique, social, environnemental et urbain du territoire. Il assure la coordination des politiques 
publiques d’aménagement, d’urbanisme, de logement, de transport, d’environnement … 

 

Mme le Maire rappelle que la commune de Villenauxe-la-Grande dispose de la compétence urbanisme. 

Seule la partie de cette compétence concernant le SCOT a été transférée au PETR Seine en Plaine 
Champenoise. 

 

Le SCOT Seine en Plaine Champenoise est composé de 4 intercommunalités : la Communauté de 
Communes du Nogentais (CCN), la Communauté de Communes des Portes de Romilly (CCPRS), la 
Communauté de Communes Seine et Aube (CCSA) et la Communauté de Communes de l’Orvin et 
l’Ardusson (CCOA). Le SCOT est constitué de documents obligatoires à savoir : le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO), le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) et leurs annexes. 

Il a été arrêté par le comité syndical du PETR Seine en Plaine Champenoise le 12 mars 2025 
(délibération 2025/C02/07). 

En application de l’article L143.20 du Code de l’Urbanisme, chaque commune et EPCI constituant ce 
SCOT doit émettre un avis. 
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Mme le Maire propose d’émettre un avis favorable à ce document d’urbanisme. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

 

• D’émettre un avis favorable à l’arrêt du SCOT Seine en Plaine Champenoise, tel qu’il a été 
présenté ; 

• Autorise Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 5 juin 2025 

Barbara CARPANESE, 
Maire 
 
[[[signature1]]] 
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